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ans ce troisième volet de la série spéciale consacrée à la Conférence
mondiale de l’UNESCO sur les politiques culturelles et le
développement durable – MONDIACULT 2022, nous faisons le point
sur l’évolution des approches du patrimoine culturel et en particulier
la reconnaissance accrue du rôle des communautés dans sa
préservation et sa sauvegarde, ainsi que son importance en faveur de
l’inclusion sociale et des générations futures. Les nouvelles voies de
sauvegarde de l’avenir, de notre passé et de notre présent feront
partie des questions cruciales qui seront discutées par les ministres
et les parties prenantes concernées lors de la Conférence UNESCO-
MONDIACULT 2022, qui se tiendra au Mexique en septembre.
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Ce bulletin mensuel est produit par l’UNESCO pour assurer le suivi de la culture dans les politiques
publiques dans le contexte du Programme de développement durable à l'horizon 2030 des Nations
Unies. Il met en lumière les avancées dans les contextes régionaux et nationaux ainsi que les débats
émergents portant sur la contribution de la culture au développement durable. À partir d’une diversité
de sources, le bulletin fournit un aperçu global des tendances en matière de politiques culturelles aux
niveaux national, régional et international et des voies par lesquelles les pays inscrivent la culture dans
les autres champs des politiques publiques.

SOMMAIRE

MONDIACULT 2022 À L’HORIZON
ÉDITION SPÉCIALE N°3 | LE PATRIMOINE CULTUREL, ÉLÉMENT VITAL 
DE LA COHÉSION SOCIALE ET LEVIER D'UN AVENIR DURABLE

-90
jours

629

D

langues au
monde

Des novices à Mingun Pahtodawgyi
Mingun paya, Myanmar

Patrick Foto/Shutterstock.com*

J U I N  2 0 2 2  

CULTURE & POLITIQUES PUBLIQUES

The 
Tracker

Un outil de suivi des politiques publiques

https://www.shutterstock.com/fr/g/patrickfoto


The Arts Council Norway will map the
cultural sector's work with diversity and
develop methodology to be used by
both the Arts Council and the sector to
obtain data on diversity over time.

Les responsables des initiatives pilotes dans le domaine des arts et de la santé au Pays de Galles, au
Royaume-Uni, ont présenté un ensemble de recommandations au Conseil des arts du Pays de
Galles et aux responsables des soins de santé sur les politiques à long terme visant à intégrer les
activités culturelles dans le système de santé pour un meilleur bien-être. Les projets pilotes
comprenaient l’utilisation du théâtre et de l’écriture créative pour aider les gens souffrant d’addiction.
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L’Allemagne a rendu à la Namibie plusieurs objets
anciens pris à l’époque coloniale. Les 23 éléments
seront étudiés par des chercheurs locaux pour
découvrir les véritables origines, usages et
significations des artefacts, afin de s’engager dans
un nouveau récit à leur sujet.

En Côte d’Ivoire, une nouvelle loi sur la
rémunération des œuvres protégées
est entrée en vigueur en juin. Celle-ci
s’applique à la copie et à la
reproduction privées d’œuvres et vise à
protéger les artistes et les travailleurs
du domaine de la culture.

Cette section met en lumière une sélection des dernières évolutions en matière de politiques
culturelles. Les mesures de relance prises en réponse à l’impact de la pandémie de COVID-19 sur
le secteur culturel ont montré que les pays s’orientent vers des stratégies plus adaptatives et à
plus long terme pour renforcer la résilience de leurs secteurs culturels, et pour ancrer plus
solidement la culture dans le large spectre des politiques publiques.

Mosquée historique, ville de Bagerhat, Bangladesh
Matyas Rehak/Shutterstock.com*

Aux Émirats arabes unis, la Dubai Culture and
Arts Authority (Dubai Culture) et le Dubai Club
for People of Determination ont signé un
partenariat stratégique pour renforcer la
coopération dans les programmes culturels,
artistiques, créatifs et patrimoniaux pour les
personnes atteintes de handicap.

Le Bangladesh a entamé les travaux concernant son
premier plan national directeur pour le tourisme qui
devrait être prêt d’ici la fin de l’année. Il se concentre
sur 13 types d’offres touristiques différentes, dont
l’écotourisme, l’archéologie et l’histoire, le pèlerinage
et le spirituel. Il vise également à renforcer la
préservation et la sauvegarde du patrimoine culturel
matériel et immatériel du Bangladesh.

Krakenimages.com/Shutterstock.com*
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Le ministère de la Culture d'El Salvador et
l’Association des bibliothécaires d'El Salvador
ont organisé leur 33e Semaine culturelle du
bibliothécaire salvadorien pour discuter des
outils les plus récents utiles aux bibliothèques
et des voies de collaboration dans l’espace
ibéro-américain. Les participants ont  également
abordé le travail des diplômés de la première
cohorte d’étudiants en licence de Gestion de la
bibliothèque et de l’information à l’Université
d'El Salvador.
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Creative Nouvelle-Zélande a lancé une
nouvelle initiative pilote pour soutenir les arts
pour les personnes en situation de handicap
de la communauté Pacifique, afin d'explorer
comment les artistes du Pacifique porteurs de
handicap peuvent collaborer et établir des
connexions grâce à la technologie numérique.

Le ministère de la Culture, du Tourisme et de
l’Artisanat de Guinée a organisé la première
édition du Salon international de la culture, du
tourisme et de l’artisanat (SICTA), dans le cadre
des efforts du gouvernement pour faire de
Conakry un hub central pour la promotion de la
culture, du tourisme et de l’artisanat en Afrique
de l’Ouest. 

FOCUS SUR LES POLITIQUES CULTURELLES

Le Chili annoncé qu’il affecterait 1 % du
budget national total à la culture, triplant
ainsi le budget actuel. En outre, le
gouvernement cherchera à améliorer les
droits sociaux et du travail des travailleurs
culturels et envisage des moyens de
renforcer le dialogue interculturel, avec la
participation des travailleurs culturels.

 

Le Conseil des Arts du Luxembourg (Arts
Council Luxembourg) a lancé un nouveau
programme de bourses destiné à soutenir les
managers qui œuvrent au développement
professionnel des artistes. La bourse pilote
Artist Management Programme a été conçue
pour soutenir les candidats retenus pendant
deux ans et leur donner l’occasion
d’approfondir leur réseau professionnel et
leurs compétences.

Le Musée national d’histoire de Mahebourg à
l’île Maurice a ouvert une exposition intitulée
« Sculptures marines : objets humains
façonnés par la mer », qui présente des
artefacts navals et offre un aperçu de
l’histoire maritime de l’île Maurice comme les
batailles maritimes et les naufrages.
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Le Pérou a promulgué une nouvelle Politique
nationale pour les peuples afro-péruviens afin
de renforcer les droits économiques, sociaux,
politiques et culturels de plus de 800 000
Afro-péruviens. Cette politique, promue par le
ministère de la Culture, est la troisième à avoir
été approuvée avec la création du ministère,
aux côtés de la Politique nationale pour la
culture et de la Politique nationale sur les
langues autochtones, la tradition orale et
l’interculturalité.

Le Vietnam a lancé l’Union des associations
pour la littérature et les arts, qui réunit des
associations vietnamiennes littéraires et
artistiques pour une meilleure coordination
afin de développer l’art et la culture.

Les conseils des arts de Norvège et de
Slovaquie ont mis en place une initiative
d'échange et de coopération. Pendant un an
et demi, ils travailleront, entre autres, sur les
mesures écologiques dans la vie culturelle.

Le ministère de la Culture et la Royal Film
Commission de Jordanie se sont associés
pour étendre le projet « Caravane du film
pour enfants » (Children’s Film Caravan,
en anglais). Ce dernier vise à fournir aux
enfants âgés de 8 à 13 ans une offre
culturelle riche en équipant les centres
culturels des gouvernorats de divers films
de productions locales, arabes ou
internationales. 

L’Agence du patrimoine culturel des
Pays-Bas a lancé une grande enquête
pour s’assurer l’absence d’art pillé dans
sa collection nationale d’œuvres d’art.
Les 3 500 œuvres de la collection ont
été restituées après la seconde guerre
mondiale. La recherche, qui devrait
durer quatre ans, vise à rendre toutes
les pièces à leur propriétaire d’origine. 
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CULTURAL POLICY HIGHLIGHTS

L’Éthiopie a accueilli le premier festival d’art
et de culture d’Afrique de l’Est en juin, visant
à renforcer les liens entre les pays de la
région et à promouvoir la diplomatie. Le
festival sera organisé sur la base d’un
roulement entre les pays de la sous-région
chaque année.

Le ministère de l’Environnement et de
l’Embellissement national de la Barbade a
accueilli une exposition d’art virtuel à l’occasion
de la Journée internationale pour la diversité
biologique le 22 mai. Mettant en vedette le travail
de quelque 30 artistes, cette initiative fait partie
des efforts du ministère pour mettre en valeur le
travail des artistes, qui reflète une appréciation
de la Barbade, de son environnement, de la
biodiversité et des personnes et de leurs
interactions.

Le ministère de la Culture et de la Communication
de Madagascar a célébré en juin le Mois de la
langue malgache. Dans le but de promouvoir la
langue pour la transmettre aux générations futures,
un nouveau département du gouvernement pour
la promotion du malgache a été créé, ainsi qu’une
nouvelle émission à diffuser sur la chaîne nationale
pour soutenir l’écriture de la langue.

Le ministère de la Culture de Colombie et la
société privée Proimágenes Colombia ont lancé
une initiative de formation conjointe destinée aux
gestionnaires culturels communautaires et
indépendants, ainsi qu’aux gestionnaires issus de
minorités ethniques, afin de renforcer les
compétences dans les processus de
communication du secteur culturel, audiovisuel,
sonore et numérique.

FOCUS SUR LES POLITIQUES CULTURELLES

Le ministère de la Culture et des Sports d’Espagne et
le ministère de l’Industrie, du Commerce et du
Tourisme ont annoncé une initiative de dix projets
pour la restauration et l’entretien du patrimoine
culturel. Financés par des fonds européens, ces
projets s’inscrivent dans une initiative plus large
visant à renforcer le tourisme national et international. 

RUBEN M RAMOS/Shutterstock.com*

Julian Sarmiento/Shutterstock.com*

Le Conseil du développement du film des
Philippines a lancé UniPhilippines, un
programme incitatif visant à récompenser
les distributeurs étrangers de films
philippins.
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En Algérie, la Coalition des Antiquités et le
ministère de la Culture ont développé Turathi,
une base de données numérique pour aider à
identifier les biens culturels volés en Algérie,
dans le cadre de leur partenariat permanent
pour préserver et protéger le patrimoine
culturel du pays. 

Museo Nacional del Prado (Espagne)
Catarina Belova/Shutterstock.com*
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epuis longtemps, le patrimoine culturel est reconnu comme un processus dynamique qui relie
le passé au présent et se projette vers l’avenir. Le patrimoine culturel traverse le temps et
l’espace. Il est le fruit du génie humain tout en étant le lien invisible et intrinsèque qui relie les
hommes à la nature et à la planète. Les 70 dernières années ont permis de voir les
composantes multidimensionnelles du patrimoine culturel élargir sa définition pour tendre
vers plus d’équité, tout en valorisant le lien intrinsèque entre l’humanité et le patrimoine
culturel et la responsabilité commune envers sa protection, sa préservation, sa sauvegarde et
sa promotion.  

Le patrimoine culturel n’est pas simplement un héritage transmis par le passé, c’est aussi une
boussole pour l’avenir. Qu’il s’agisse d’éléments tangibles, comme des bâtiments historiques, des
sites archéologiques et des paysages culturels et naturels, ou intangibles, notamment des rituels
et des pratiques, le patrimoine culturel imprègne les attitudes, les comportements et les activités
du présent et de l’avenir. Il n’est donc pas surprenant que le patrimoine culturel soit à l’avant-
garde de nombreux débats contemporains, y compris dans l’arène politique. Ce que nous
pouvons — et devons — apprendre du passé est une grande source d’inspiration pour le débat
public sur les questions d’aujourd’hui, y compris les questions de représentation et de propriété
du patrimoine, la responsabilité partagée envers sa protection aux niveaux national et local, ainsi
que la protection contre la destruction intentionnelle pour semer la discorde. Le patrimoine
culturel peut dynamiser un urbanisme visionnaire, le développement économique local, le
dialogue interculturel, la réforme des systèmes éducatifs et, surtout, l’inclusion sociale.

Les évolutions du patrimoine culturel :
forger des alliances plus fortes entre le
patrimoine et les communautés

Novices at Mingun Pahtodawgyi Mingun paya, Myanmar
Patrick Foto/Shutterstock.com*
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De nombreux outils existent déjà, notamment les instruments normatifs de l’UNESCO, mais
nécessitent une approche et une méthode novatrices et une mise en œuvre efficace pour
permettre d’affronter les défis qui touchent le patrimoine culturel. Les attaques délibérées
contre la culture et le patrimoine culturel dans les situations de conflit armé pour semer la
discorde se multiplient manifestement. La destruction intentionnelle du patrimoine culturel va de
pair avec les restrictions des droits humains et des libertés fondamentales, à l’opposé de
l’exigence fondamentale d’un patrimoine culturel rendu accessible à tous. De même, le trafic
illicite de biens culturels constitue un problème de plus en plus universel, alimentant parfois des
activités illégales telles que le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, et attisant
instabilité et conflits, privant chaque fois les communautés de leur propre passé. Le changement
climatique accroît la pression sur les sites du patrimoine culturel et perturbe les pratiques du
patrimoine culturel immatériel. L’avenir de notre passé et de notre présent est un enjeu clé pour
la Conférence mondiale de l’UNESCO sur les politiques culturelles et le développement durable,
MONDIACULT 2022, qui aura lieu au Mexique en septembre. Il s’agit notamment de savoir
comment le patrimoine peut être utilisé comme facteur d’inclusion, de justice sociale et de paix.

Depuis sa fondation en 1945, l’UNESCO a plaidé pour la sauvegarde du patrimoine culturel,
reconnaissant son importance centrale pour les individus, les communautés et l’humanité, et
guidant le débat international pour s’assurer que ces outils sont en phase avec l’évolution du
paysage mondial. Au cœur des instruments normatifs de l’UNESCO pour le patrimoine se
trouvent les principes fondamentaux du respect des droits humains et du pluralisme. Le droit
d’accéder à la culture et de participer à la vie culturelle est extrêmement pertinent dans le
contexte actuel pour assurer des sociétés pacifiques et harmonieuses, et le patrimoine est un
élément clé pour favoriser un sentiment d’inclusion sociale. Reconnaissant l’importance
essentielle du patrimoine pour les communautés, depuis plus de 75 ans, la communauté
internationale a développé plusieurs piliers du droit international sous la forme des Conventions
culturelles de l’UNESCO. Ce processus de reconnaissance internationale de la nécessité de
protéger le patrimoine, en particulier dans les situations de conflit, a commencé à la fin du 19ème
siècle mais a été accéléré par les effets dévastateurs de deux Guerres mondiales. La notion de
besoin universel de protéger et de sauvegarder le patrimoine a gagné en importance à mesure
que les nouveaux États indépendants réaffirmaient leurs cultures. Le lancement des campagnes
internationales de sauvegarde de l’UNESCO dans les années 1960, notamment la relocalisation
des monuments d’Abou Simbel de l’ancienne civilisation de Nubie pour les protéger de la
montée des eaux du Nil, a donné naissance à une solidarité mondiale sans précédent et à une
reconnaissance de la valeur universelle du patrimoine pour l’humanité.
 
L’adoption de la Convention de 1954 de l’UNESCO pour la protection des biens culturels en
cas de conflit armé a marqué une nouvelle prise de conscience mondiale du rôle que la
culture joue pour la mémoire de l’humanité et pour la sécurité. En effet, la culture et le
patrimoine étaient considérés comme si essentiels pour assurer la stabilité mondiale, après deux
Guerres mondiales dévastatrices, que la Convention de 1954 était le deuxième accord important
négocié par les Nations Unies dans le domaine du droit humanitaire international, après la
Convention sur le génocide de 1948. Que ce soit en temps de paix ou en temps de guerre, elle
établit des normes minimales de protection des biens culturels immobiliers (tels que les
monuments architecturaux, artistiques ou historiques, ou les sites archéologiques) et des biens
culturels mobiliers (œuvres d’art, manuscrits, livres et autres objets d’intérêt artistique, historique
ou archéologique, ainsi que les collections scientifiques indépendamment de leur origine ou de
leur propriété). Conformément à la Convention, les parties doivent poursuivre et imposer des
sanctions pénales ou disciplinaires aux personnes qui commettent ou ordonnent une violation de
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Patrimoine culturel et recherche de l’universalité : 
du loisir à l’humain 
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https://en.unesco.org/protecting-heritage/convention-and-protocols/1954-convention


CONVENTION DE LA HAYE DE 1954

 protocoles

les atteintes portées aux biens culturels, à quelque peuple qu'ils
appartiennent, constituent des atteintes au patrimoine culturel de
l'humanité entière, étant donné que chaque peuple apporte sa contribution
à la culture mondiale...

250+

cas de destruction intentionnelle de biens culturels 
jugées avec succès devant des tribunaux internationaux*

concernant 

LE PATRIMOINE
IMMOBILIER 

et
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PATRIMOINE
MOBILIER

Depuis l'adoption de la
Charte des Nations Unies
en 1946,

conflits armés

2 *Miodrag Jokić au TPIY en 2004
Ahmad Al Faqi Al Mahdi à la CPI en 2012

la Convention, quelle que soit leur nationalité. Le deuxième Protocole de la Convention renforce
cette disposition en exigeant la codification d’une infraction pénale, y compris l’extension de la
responsabilité au commandement supérieur.

C’est en grande partie grâce à cet instrument et à l’escalade des destructions intentionnelles
du patrimoine culturel dans des pays comme l’Afghanistan, l’Irak et la Syrie que l’UNESCO a
intensifié sa mobilisation internationale pour la reconnaissance de cette destruction
intentionnelle comme un crime contre l’humanité. Cela a conduit le Tribunal pénal international
des Nations Unies pour l’ex-Yougoslavie à rendre en 2004 la première condamnation pour
destruction délibérée du patrimoine culturel à l’encontre d’un ancien officier naval yougoslave,
Miodrag Jokić, pour son rôle dans l’ordre donné à des centaines de mortiers de tirer sur la vieille
ville de Dubrovnik en 1991, qui avait été inscrite cette année-là sur la liste du patrimoine mondial
en péril. Plus récemment, en 2016, la Cour pénale internationale a reconnu le djihadiste malien
Ahmad Al Faqi Al Mahdi coupable de crimes de guerre pour la destruction en 2012 de dix sites
religieux à Tombouctou : c’est le premier jugement à avoir considéré la destruction délibérée du
patrimoine culturel comme un crime de guerre.

Ces arrêts internationaux pris par ces organes judiciaires officiels ont également contribué à une
meilleure compréhension par la communauté internationale de la responsabilité humaine dans
la protection et la préservation du patrimoine culturel. La notion de responsabilité, aux côtés de
celle d’universalité, a contribué à renforcer le récit mondial sur la signification du patrimoine culturel
dans le monde. Le ciblage délibéré du patrimoine dans les conflits a reçu plus d’attention en 2017
grâce à sa reconnaissance officielle par le Conseil de sécurité de l’ONU comme un impératif pour la
paix et la sécurité. Le nombre de conflits armés s’est accru depuis les années 1980, entraînant une
augmentation des destructions de sites historiques par les groupes terroristes et une prolifération du
trafic d’objets culturels. La résolution 2347 du Conseil de sécurité de l’ONU couvre l’ensemble des
menaces pesant sur le patrimoine culturel, sans aucune limitation géographique et
indépendamment du fait que les auteurs des crimes soient des groupes terroristes figurant déjà sur
les listes de l’ONU ou appartiennent à d’autres groupes armés. Elle envisage également la possibilité
d’employer des opérations de maintien de la paix de l’ONU pour fournir une assistance, en
collaboration avec l’UNESCO, dans la protection du patrimoine culturel dans les situations de conflit. 
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133
États parties

conduisant parfois à la
destruction de biens culturels
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http://whc.unesco.org/en/list/95/
http://whc.unesco.org/en/list/119/
https://en.unesco.org/courier/2017-october-december/ahmad-al-faqi-al-mahdi-i-plead-guilty
https://www.undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=S%2FRES%2F2347%2520(2017)&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False


CONVENTION DE 1970 SUR LE TRAFIC ILLICITE

COOPÉRATION
entre les États
parties

valeur estimée des
ventes licites en 2021

Le marché de l'art et des antiquités est un  
 

3

... PRIVANT LES COMMUNAUTÉS DE LEUR PATRIMOINE

objectifs principaux :

PRÉVENTION
du trafic illicite de
biens culturels

RESTITUTION
et retour des
biens culturels

MARCHÉ 
GRIS

 de commerce licite et illicite

L'ampleur du commerce illicite est difficile à calculer, 
mais en 2020,

plus de

854 742 biens culturels ont été saisis
dans le monde...

(INTERPOL)

50% ont été saisis en Europe, en partie grâce
aux mécanismes de coopération
internationale.

L’UNESCO est dépositaire du premier outil international afin de lutter contre le trafic illicite
de biens culturels, la Convention de 1970 de l’UNESCO concernant les mesures à prendre
pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert illicites des biens
culturels. Dans les années 1950, à mesure que de plus en plus d’États accédaient à
l’indépendance, ils cherchaient à créer un traité international pour empêcher leurs biens
culturels d’entrer sur le marché noir. La Convention de 1970 prévoit également des clauses
pour le retour et la restitution des biens culturels, bien qu’elle ne s’applique pas aux biens
culturels déplacés avant son adoption, ce qui a conduit en partie à la création du Comité
intergouvernemental de l’UNESCO pour la promotion du retour de biens culturels à leur pays
d’origine ou de leur restitution en cas d’appropriation (ICPRCP) en 1978, afin de faciliter le
dialogue et les négociations, et plus récemment à l’intégration d’un mécanisme de médiation.
La coopération internationale est également essentielle pour réglementer le commerce
international des biens culturels. Afin d’être plus efficace dans la lutte contre le trafic illicite de
biens culturels, l’UNESCO a demandé à l’Institut international pour l’unification du droit privé
(UNIDROIT) d’étudier les questions de droit privé qui ne sont pas directement traitées par la
Convention de 1970. La Convention sur les bien culturels volés ou illicitement exportés (1995)
complète les dispositions de la Convention de 1970.

(Rapport mondial sur le
marché de l'art, 2022)

$65.1
milliards

.... mais elle établit une
norme pour les négociations
bilatérales ou multilatérales.

Dans le cadre des demandes de
restitution, la Convention de 1970
n'est pas rétroactive...
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http://portal.unesco.org/en/ev.php-URL_ID=13039&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
https://www.unidroit.org/instruments/cultural-property/1995-convention


CONVENTION DE 1972 SUR LE PATRIMOINE MONDIAL

...préservation des biens
culturels & conservation
de la nature

Le début des années 90 a été
témoin d'évolution vers une
DÉFINITION ÉLARGIE

39 Mixtes 43
La Convention du patrimoine mondial de 1972 incarne le sens de l’universalité à travers son
principe directeur de « la valeur universelle exceptionnelle » d’un site en raison de son
importance culturelle et/ou naturelle pour les générations présentes et futures, qui ne
concerne pas seulement les États membres mais la communauté internationale. Elle reste
l’une des plus ratifiées de toutes les conventions internationales (avec 194 États parties) et
contribue à la diplomatie culturelle, notamment à travers les sites transfrontaliers qui favorisent la
coopération. En 50 ans, la conceptualisation du patrimoine mondial s’est étendue pour inclure
non seulement les attributs physiques d’un site, mais aussi ses fonctions sociales et ses valeurs,
conduisant à de nouveaux critères tels que l’authenticité. L’approche de la conservation du
patrimoine culturel a également évolué, passant d’une approche centrée sur les monuments à
une perspective plus large conduisant à l’émergence de nouvelles catégories de sites comme
les paysages culturels ou urbains. Le Convention de 1972 contient également un mécanisme
d’alerte de la communauté internationale sur les conditions qui menacent le patrimoine mondial.
La Liste du patrimoine mondial en péril est un moyen d’encourager une action corrective pour les
biens à risque en raison de conflits armés et de guerres, de tremblements de terre et autres
catastrophes naturelles, de pollution, de braconnage, d’urbanisation incontrôlée ou de
développement touristique non contrôlé.

Reconnaissant la « valeur universelle
exceptionnelle »

 du patrimoine mondial
le rendant plus représentatif.

1154 biens du patrimoine mondial

897 218Culturels Naturels Transfrontaliers

 liant...

194
États parties

biens du patrimoine mondial sont52 en danger
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EN RAISON DE... 

conflits armés
tremblements de terre et 
autres catastrophes

pollution

braconnage
 tourisme
incontrollé

urbanisation incontrollée
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https://whc.unesco.org/en/danger/


CONVENTION DE 2001 SUR LE PATRIMOINE SUBAQUATIQUE

qui fournissent des informations
précieuses sur les civilisations
anciennes, les pratiques
maritimes, l'utilisation humaine des
environnements terrestres et
marins, ainsi que sur le
changement climatique.

70%

des opportunités
       de tourisme
        durable

D'EAU

80 % des fonds marins seront cartographiés
d'ici à 2030, contre 20 % seulement aujourd'hui

de la surface du monde est couverte

dans le cadre de la Décennie 2021-2030 des
Nations Unies des Sciences océaniques,
dirigée par l'UNESCO.

71
États parties

100
DÉFINIE COMME :
toute trace d'existence humaine d'ordre culturel, historique ou archéologique

ans, a été partiellement ou totalement immergée qui, pendant au moins

Pour les communautés
locales, le patrimoine culturel
subaquatique fournit...

une meilleure
compréhension
de leur passé

De la protection et de la préservation du patrimoine culturel 
à la pleine reconnaissance de la diversité de ses dimensions 

MONDIACULT 1982 a marqué un changement dans les politiques culturelles, en plaçant les
besoins des personnes au cœur des débats, et faisant naître une « deuxième génération » de
Conventions culturelles de l’UNESCO. La Conférence, en plus de redéfinir le concept de culture
(en incluant dans sa définition non seulement les arts et les lettres, ainsi que le patrimoine vivant,
mais aussi les modes de vie, les droits fondamentaux de l’être humain, les systèmes de valeurs, les
traditions et les croyances), a approuvé une nouvelle définition du patrimoine culturel qui
comprenait à la fois des œuvres tangibles et intangibles à travers lesquelles la créativité des
personnes trouve une expression : langues, rites, croyances, lieux et monuments historiques,
littérature, œuvres d’art, archives et bibliothèques. La Déclaration de Mexico a en outre déclaré que
chaque culture représente un ensemble unique et irremplaçable de valeurs puisque les traditions et
les formes d’expression de chaque peuple sont ses moyens les plus efficaces pour faire montre de
sa présence dans le monde. En ce sens, elle a également fait remarquer que l’identité culturelle et
la diversité culturelle sont inséparables et que la reconnaissance de la présence d’une variété
d’identités culturelles partout où différentes traditions existent côte à côte constitue l’essence
même du pluralisme culturel. La transition a placé les personnes au centre de la sauvegarde du
patrimoine culturel.

La première Convention culturelle de l’UNESCO de cette nouvelle génération, la Convention sur
le patrimoine culturel sous-marin de 2001, reconnaît dans sa première ligne que le patrimoine
sous-marin est un « élément particulièrement important dans l’histoire des peuples, des nations et
de leurs relations mutuelles concernant leur patrimoine commun ». Elle exhorte les États à prendre
toutes les mesures appropriées pour protéger le patrimoine sous-marin en tant que relique
historique afin de permettre une meilleure connaissance et appréciation de la culture, de l’histoire et
de la science du passé. Comprendre et conserver le patrimoine culturel sous-marin, un patrimoine
particulièrement vulnérable, nous aide aussi à comprendre des phénomènes tels que le
changement climatique et la montée du niveau des océans. 
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CONVENTION DE 2003 SUR LE PATRIMOINE IMMATÉRIEL

Pratiques sociales,
rituels et

évènements festifs

629 éléments sur la liste du patrimoine culturel immatériel dans 139
pays

Traditions orales 
et expressions

Arts du 
spectacle

Artisanat
traditionnel

Ce type de patrimoine culturel est fragile...

71 éléments sont inscrits sur la liste de sauvegarde urgente de la Convention 
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180
États parties

Savoirs et
pratiques sur 
la nature et
l'univers

POURQUOI LE PATRIMOINE IMMATÉRIEL EST D'UNE IMPORTANCE CAPITALE

Préservation
des savoirs 
humains

Moyens de
subsistance
durables

Sens de
l'identité et
inclusion
social

Dialogue 
interculturel

5
DOMAINES

de la 
Convention 2003

Une approche du patrimoine centrée sur l’humain est inscrite dans l’ADN de la Convention
UNESCO de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, aussi appelé
patrimoine vivant. Développée dans un contexte de regain d’intérêt pour la protection de la
diversité culturelle et des savoirs traditionnels des groupes minoritaires et des peuples
autochtones face à la mondialisation, elle se concentre sur les porteurs et praticiens du
patrimoine vivant, qu’il s’agisse de communautés, de groupes ou d’individus. Son adoption
marque la reconnaissance du fait que le patrimoine culturel ne se limite pas aux monuments et
collections d’objets, mais qu’il inclut aussi des traditions ou des expressions vivantes héritées de
nos ancêtres et transmises à nos descendants. Le patrimoine vivant contribue à la cohésion
sociale, encourageant un sentiment d’identité et de responsabilité qui aide les individus à se sentir
intégrés dans une ou plusieurs communautés et à se sentir intégrés dans la société en général. La
Convention de 2003 demande explicitement la participation des communautés, des groupes et
des organisations non gouvernementales à l’identification et à la sauvegarde du patrimoine
culturel immatériel. L’éducation et la transmission intergénérationnelle du patrimoine vivant
revêtent une importance intrinsèque dans la Convention de 2003 pour sauvegarder ce type de
patrimoine, tout en permettant son évolution. C’est l’une des conventions internationales les plus
rapidement ratifiées (avec 179 États parties en moins de 20 ans), ce qui témoigne de l’intérêt des
gouvernements du monde entier pour l’exploitation de cette richesse culturelle. 

Le patrimoine culturel est également reconnu comme une « source de créativité » et, à ce
titre, comme une ressource vivante et évolutive, inscrite dans la Déclaration universelle de
l’UNESCO de 2001 sur la diversité culturelle. Le patrimoine culturel immatériel contribue
notamment aux objectifs de la Convention de l’UNESCO de 2005 sur la protection et la promotion
de la diversité des expressions culturelles, dernière de la « deuxième génération » des
Conventions culturelles de l’UNESCO. Alors que la Convention de 2003 se concentre sur les
pratiques vivantes, la Convention de 2005 se focalise sur les produits de la créativité humaine.
Pour la Convention de 2003, les communautés sont les détentrices du patrimoine culturel
immatériel, qui sont au cœur des processus de sauvegarde. Dans la Convention de 2005, la
société civile joue un rôle prépondérant dans la promotion de la diversité des expressions, en
s’appuyant sur la créativité individuelle et la diversité culturelle.
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https://ich.unesco.org/en/convention
https://ich.unesco.org/en/tradition-bearers-and-practitioners-00259
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000127162
https://en.unesco.org/creativity/convention


Libérer pleinement le potentiel du patrimoine culturel pour les communautés et la planète
(sur l’ensemble du spectre des politiques publiques) a été un thème majeur lors des
consultations régionales MONDIACULT 2022, avec les États membres et d’autres parties
prenantes. Il a été souligné à plusieurs reprises que la crise sanitaire du COVID-19 avait mis en
lumière la valeur souvent considérée comme acquise du patrimoine culturel matériel et
immatériel, ainsi que du secteur créatif, en termes économiques, sociaux et environnementaux.
Les participants aux consultations ont souligné la nécessité d’un engagement plus délibéré à
promouvoir une approche de la culture fondée sur les droits dans les politiques publiques —
englobant la pleine reconnaissance des systèmes de connaissance locaux, notamment pour
renforcer l’adaptation, l’atténuation et la résilience face aux défis posés au patrimoine culturel par
les dangers naturels, le droit de bénéficier de l’accès à son patrimoine culturel (y compris les
pratiques) et d’en profiter, pour la diversité linguistique des individus et des communautés —
comme essentielle pour vivre ensemble dans l’harmonie et la diversité, en favorisant la paix, la
stabilité et le développement durable. Les principes sous-jacents réitérés à cette occasion étaient
l’importance vitale d’une prise de décision socialement inclusive, basée sur un engagement en
faveur du pluralisme et de l’inclusion des communautés dans la gestion durable du patrimoine
culturel pour les générations futures. 

Le patrimoine culturel est une ressource fondamentale pour le développement
durable dans ses trois dimensions - économique, sociale et environnementale. Le
patrimoine culturel possède le potentiel pour renforcer le capital social, stimuler
la croissance économique et garantir la durabilité environnementale.

S.E. Mme Louise Oscarsson
Délégation permanente auprès de l'UNESCO
Suède

Suivre la boussole : le patrimoine culturel comme 
source d’identité, de résilience et d’engagement 

1. Patrimoine culturel en situation de conflit : la nécessité impérieuse de la
coopération internationale face à la destruction intentionnelle et au trafic illicite ; 

2. Patrimoine culturel face au changement climatique : la valorisation des
systèmes de connaissance et de réponse locaux ;

3. Soutenir les revendications des communautés en matière de droits humains
et de justice sociale grâce à l’accès à leur patrimoine culturel et à ses avantages

Au cours des consultations régionales, trois grands thèmes ont émergé :
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1.  Le patrimoine culturel dans les situations de conflit : la
nécessité d'une coopération internationale face à la
destruction intentionnelle et au trafic illicite

PERSPECTIVE : Point de situation sur le trafic illicite
Institut international pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) 

Le trafic illicite d’objets d’art n’est pas un problème récent et il ne touche pas exclusivement une
région du monde. Il constitue aujourd’hui une forme de délinquance qui est dans une phase
inquiétante d’expansion au niveau international. […] Les moyens humains et financiers disponibles,
tout comme les remparts législatifs ou réglementaires au niveau national, ont malheureusement
été insuffisants face aux urgences reconnues. Les droits nationaux en la matière sont très
différents et c’est justement sur cette diversité que jouent les trafiquants, […] La protection du
patrimoine culturel constitue l’un des principaux intérêts de politique culturelle de tout pays. Cela
implique la protection de son propre patrimoine, mais aussi le respect du patrimoine des autres
Etats. Or la situation juridique en matière de protection internationale des patrimoines culturels
nationaux face au trafic illicite a longtemps été qualifiée de coopération internationale restreinte
car les pays dits « exportateurs » ont été pratiquement les seuls à y participer. La plus grande
partie des pays « importateurs » sont en effet restés en dehors.

Convention d’UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés : rapport
explicatif (2001)

Si le patrimoine est parfois une cible de guerre, voire une arme, il peut
aussi être un vecteur de paix. En effet, la protection du patrimoine
contribue à l’activité locale, au développement durable, au dialogue
interculturel et interreligieux, à la réconciliation et, par là même, à la paix.

Valéry Freland
Directrice exécutive
Alliance internationale pour la protection du
patrimoine dans les zones de conflit (ALIPH)

Les participants aux consultations régionales ont reconnu que le ciblage de la culture et du
patrimoine culturel dans les situations de conflit armé a conduit à des destructions et à
l’amplification du trafic illicite de biens culturels. Ils se sont notamment inquiétés de ces
violations des droits humains et culturels, de la perturbation des pratiques culturelles vivantes et
de la vulnérabilité accrue des institutions et sites culturels, témoignant d’une instrumentalisation
croissante de la culture pour semer la discorde et susciter l’isolement, les discriminations et la
réduction des droits fondamentaux, allant à l’encontre de la valeur intrinsèque et fondamentale
de la culture en tant qu’unificateur, tout en sapant les fondements de la diversité culturelle dans
le monde. Cependant, certains participants ont souligné que le patrimoine culturel était une
ressource pour reconstruire les communautés à la suite de conflits et d’autres catastrophes. Le
dialogue international et les efforts de coordination devaient donc être intensifiés.
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https://www.unidroit.org/french/conventions/1995culturalproperty/1995culturalproperty-explanatoryreport-f.pdf


PERSPECTIVE : Futur de la protection des biens culturels

Professor Peter G Stone, 
Chaire UNESCO paix et protection des biens culturels, 
Université de Newcastle, Président du Bouclier bleu

La Convention de 1954 et ses Protocoles d’accord de 1954 et 1999 restent la première
législation humanitaire interne pertinente mettant en avant l'importance du patrimoine
culturel pour la réconciliation, la cohésion communautaire, la dignité et le bien-être, mais ils ont
été renforcés par la suite*. Un cadre de protection des biens culturels en cas de conflit armé
existe donc. Il ne faut pas considérer cela comme « quelque chose qu’il est bon d’avoir » ou
comme un inutile fardeau supplémentaire pour les gouvernements et leurs forces armées qui ont
tous deux des responsabilités spécifiques en vertu de ce cadre, mais comme faisant totalement
partie intégrante de la protection des individus et des communautés. 

Malheureusement, comme le montrent plusieurs conflits récents et actuels, les biens
culturels ne sont pas seulement endommagés et détruits involontairement, mais ils peuvent
être délibérément visés dans les conflits. Dans certains cas, une mauvaise interprétation du
passé est une cause de conflit. Ce qu'il faut, c'est que toutes les nations appliquent correctement
le cadre de protection avant le déclenchement d'un conflit armé, et qu'elles assument leurs
responsabilités en matière de protection et de respect de tous les biens culturels pendant un
conflit armé. Les biens culturels peuvent donner aux individus et aux communautés un sentiment
d’appartenance à un lieu, d’identité, de dignité et de bien-être. Ce sentiment peut engendrer un
mécanisme de consolidation de la paix et de réconciliation, et créer des communautés saines,
pacifiques, stables et durables. Le manque de protection et de respect peut créer un contexte
dans lequel le pillage des biens culturels devienne la norme, et permette dans certains cas le
financement des organisations terroristes et l'extension du conflit. 

Il est irréaliste d'envisager un moment, dans un avenir proche, où il n'y aura pas de conflit armé.
Par conséquent, les mesures d'atténuation visant à protéger les biens culturels, et donc à protéger
les individus et les communautés, doivent devenir la norme et être pleinement intégrées dans la
planification politique et militaire des conflits et dans la réponse au conflit apportée en commun par
le reste des secteurs patrimoniaux et humanitaires. Le Bouclier bleu, un organe consultatif du
Comité pour la protection des biens culturels de l'UNESCO, a identifié huit menaces pour les biens
culturels dans les conflits armés (qui peuvent concerner à la fois les déploiements de maintien de la
paix et les catastrophes suivantes) : 1.) Manque de planification ; 2.) Manque de connaissances
militaires et humanitaires ; 3.)  Dommages collatéraux et accidentels ; 4.)  Ciblage spécifique (ou
délibéré) ; 5.) Pillages et butins de guerre ; 6.) Réutilisation délibérée des sites ; 7.) Abandon forcé (le
personnel ne pouvant plus accéder aux sites) ; 8.) Développement. Au cours des 20 prochaines
années, des menaces spécifiques supplémentaires viendront s’y ajouter : 9.) Multiplication des
cyberattaques contre les institutions culturelles 10.) Conflits et catastrophes naturelles/d'origine
humaine dus au changement climatique.

Ces dix menaces doivent être reconnues, traitées, et servir de base à l'avenir pour la protection et
la sauvegarde du patrimoine en cas de conflit.

Les participants à la consultation régionale MONDIACULT 2022 ont signalé la
nécessité de poursuivre un dialogue ouvert et inclusif sur la réduction du
trafic illicite de biens culturels, ainsi que de renforcer la mise en œuvre de la
Convention de l’UNESCO de 1970 et de la Convention de 1954, ainsi que des
mécanismes connexes, en particulier pendant les conflits armés.

MESSAGE
CLÉ
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2. Le patrimoine culturel face au changement climatique :
valoriser les systèmes de savoirs et les solutions locales

Plusieurs participants aux consultations régionales ont souligné le fait que le patrimoine
culturel est affecté par le changement climatique depuis plusieurs décennies déjà, y compris
les menaces visant les sites du patrimoine mondial et la perturbation des pratiques du
patrimoine culturel vivant. Certaines menaces sont des risques à long terme, comme la montée
du niveau de la mer et l’acidification des océans, d’autres sont dues à des événements, comme
des incendies et des cyclones. Les températures extrêmes et les précipitations peuvent
également compromettre le patrimoine bâti. Les pays les moins avancés (PMA) et les petits États
insulaires en développement (PEID) sont parmi les plus vulnérables et souvent les plus
directement exposés aux conséquences du changement climatique, y compris les événements
météorologiques extrêmes tels que les cyclones et les ouragans qui menacent le mode de vie
traditionnel des communautés et la diversité culturelle de l’humanité. Par ailleurs, plus de 1 million
d’espèces sont menacées d’extinction. La biodiversité et la nature contribuent non seulement à
notre patrimoine commun mais constituent également le plus important filet de sécurité vital de
l’humanité. 

Alors que des mesures importantes ont été prises ces dernières années pour mieux aligner les
actions en faveur du patrimoine culturel et du climat, les États membres demandent
davantage de soutien. Par exemple, la déclaration historique des ministres de la Culture du G20
marque une plus grande volonté politique en reconnaissant explicitement que « la culture, y
compris le patrimoine culturel immatériel et tangible, la créativité, les langues des peuples
autochtones et des communautés locales, les systèmes de sagesse et de connaissance et les
métiers et matériaux traditionnels, en particulier ceux utilisés par les femmes autochtones et
locales, offrent un grand potentiel pour stimuler l’action en faveur du climat et le développement
durable, et contribuent de manière significative aux solutions climatiques ». La mise à jour par
l’UNESCO de son Document d’orientation et de stratégie sur les impacts du changement
climatique sur les biens du patrimoine mondial de 2007 est une nouvelle étape pour renforcer les
cadres politiques, tout comme le Mécanisme flexible de lutte contre les impacts du changement
climatique sur le patrimoine culturel et naturel, établi à l’initiative de la Grèce, avec l’UNESCO et la
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC).
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Le patrimoine culturel immatériel... a un lien fort avec les règles et
les individus de la communauté ainsi qu'avec l'environnement

local. De par sa nature vivante et inséparable des activités
humaines, il joue un rôle prépondérant dans la promotion du

développement durable de nos communautés.

Mr Iwamoto Wataru
Directeur général,

 Centre international de recherche sur le patrimoine
culturel immatériel dans la région Asie-Pacifique, Indonésie

https://whc.unesco.org/en/news/441


La valorisation des systèmes de connaissances locaux et autochtones sur un
pied d’égalité est essentielle dans la lutte contre le changement climatique,
comme l’indiquent les consultations régionales de MONDIACULT 2022

Nous invitons tout le monde ici à nous aider à protéger la culture, les
expressions culturelles et le patrimoine des effets néfastes du changement
climatique, à favoriser un développement durable résilient au changement
climatique et à reconnaître l'équité et la justice comme faisant partie des
politiques culturelles à venir.

Son Altesse royale Princess Dana Firas
Experte invitée au Comité
Conseil International des Monuments et des Sites (ICOMOS)

Pourtant, le rôle que le patrimoine culturel peut jouer dans la lutte contre le changement
climatique est souvent sous-évalué et a été identifié comme un moyen pour l’UNESCO
d’approfondir davantage l’engagement et d’accompagner les États membres dans l’adaptation
des politiques culturelles dans les années à venir. Premièrement, de nombreux sites du patrimoine
naturel, sur terre ou en mer, sont des écosystèmes riches qui jouent le rôle de puits de carbone. Les
sites classés par l’UNESCO, y compris les réserves de biosphère de l’UNESCO, les géoparcs
mondiaux et les propriétés du patrimoine mondial, protègent environ 10 millions de kilomètres carrés
de patrimoine culturel et de biodiversité dans le monde — l’équivalent de la taille de la Chine.
Deuxièmement, les sites du patrimoine mondial peuvent également servir de laboratoires
d’apprentissage pour l’étude et l’atténuation des impacts climatiques, en étant des lieux pour tester
des stratégies de gestion résilientes, que ce soit dans les sites du patrimoine mondial naturel, les
sites du patrimoine mondial marin ou les villes du patrimoine mondial. Troisièmement, le statut
emblématique des sites du patrimoine mondial peut attirer l’attention sur la question du changement
climatique, en particulier ceux dont l’expérience des effets néfastes est déjà bien médiatisée. 

Le patrimoine culturel immatériel, sous forme de savoirs traditionnels, est une source
particulièrement vitale de solutions pour la résilience, comme l’ont souligné de nombreux
participants aux Consultations régionales. Cela peut prendre la forme de techniques de
construction vernaculaires adaptées aux conditions climatiques, de connaissances météorologiques
et astronomiques ancestrales pour prévoir les schémas météorologiques, de stratégies
traditionnelles de sécurité alimentaire, ou de stratégies de gestion de l’eau et des terres. Les
connaissances locales et autochtones sont de plus en plus valorisées pour lutter contre la
dégradation de l’environnement, par exemple en étant explicitement reconnues dans l’Accord de
Paris de 2015 et la Convention sur la diversité biologique de 1992. Une grande partie de ces
connaissances pour la résilience face au changement climatique et à la perte de biodiversité fait
partie intégrante de quelque 7000 langues, dont plus de la moitié sont des langues autochtones.
Pourtant beaucoup de ces langues risquent de disparaître, ce qui signifie l’éradication de toute une
vision du monde et de systèmes de connaissances. La Décennie internationale des langues
autochtones, menée par l’ONU, est une occasion vitale de préserver ces connaissances et de
renforcer les liens entre diversité biologique et diversité culturelle. 

33 %
qui constitue le plus grand danger pour ceux-ci. 

des sites naturels du patrimoine mondial sont

 MENACÉS PAR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
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3. Soutenir les revendications des communautés en matière de droits
de l'homme et de justice sociale par l'accès et les bénéfices de leur
patrimoine culturel

Nous devons soutenir le principe selon lequel les minorités culturelles aspirent
à plus que le droit de leurs membres à l'égalité et à la participation, car elles
aspirent à la survie même de leur groupe et exigent la protection de leurs
attributs culturels distincts, de leur langue, de leur patrimoine et de leurs
coutumes.

Mme Rose Fleming
Ministère de l'Éducation

Saint-Martin

PERSPECTIVE : avantages socio-économiques pour les communautés
Centre régional arabe pour le patrimoine mondial, Centre de catégorie II de l'UNESCO

Des défis sans précédent pour le patrimoine culturel dans la région arabe sont apparus au cours
des 10 dernières années, ce qui a conduit toutes les parties prenantes à réévaluer les politiques
actuelles pour s’assurer que nous sommes bien parés pour affronter l’avenir avec des mécanismes
plus résilients et durables en place. L’une des deux priorités thématiques transversales du plan
d’action 2021-2027 pour le patrimoine mondial de la région est de « renforcer la participation et
l’engagement de toutes les parties prenantes, en particulier les communautés locales, en
promouvant l’éducation et la sensibilisation ».

Des initiatives récentes ont souligné l’importance d’utiliser une approche participative centrée sur
les personnes en vue de former une stratégie globale plus large pour la protection, la
reconstruction et la réhabilitation des sites. En intégrant des approches de consolidation de la paix
pour assurer la durabilité et la stabilité dans les situations post-conflit, les souvenirs et les valeurs
associés au patrimoine peuvent être exploités en qualité de fondements de la paix et de
facilitateurs de réconciliation.

À l’occasion de son 10e anniversaire, le Centre régional arabe pour le patrimoine mondial se tourne
vers la prochaine décennie et donne la priorité au soutien du développement socio-économique et
de la conservation des sites du patrimoine mondial. Par ailleurs, l’intégration du tourisme durable
constituera un catalyseur important, avec des approches de cogestion pour assurer la réussite de
la mise en œuvre, la protection et la durabilité des plans futurs, ainsi que pour encourager
l’émergence d’initiatives locales à travers l’implication directe et le partage des avantages avec les
communautés locales, de sorte à mieux contribuer à la protection de leur patrimoine.

Lors des consultations régionales, plusieurs intervenants ont rappelé l’importance capitale du
respect de l’identité culturelle et du pluralisme, enraciné dans le patrimoine culturel matériel et
immatériel, et nourri par la protection et la promotion de la diversité culturelle, la sauvegarde des
systèmes de connaissance, des pratiques, des objets et des sites — qui est un impératif éthique,
indissociable du respect de la dignité humaine. Plusieurs participants ont appelé à un
engagement renouvelé en faveur du plein exercice des droits humains et des droits culturels,
impliquant le respect des droits culturels et linguistiques, la participation et la jouissance de la
culture, permettant l’épanouissement, le bien-être et l’émancipation de tous les individus,
groupes et communautés, y compris les peuples autochtones et les personnes appartenant à des
minorités. Le rôle des communautés en tant qu’acteurs essentiels des stratégies à long terme de
protection et de sauvegarde du patrimoine culturel a également été fortement souligné.
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PERSPECTIVE: Restitution du patrimoine culturel 
Professeure Ana Filipa Vrdoljak, 
Chaire UNESCO en droit international et patrimoine culturel

Le fait d’enlever des objets culturels d’un endroit et de les rendre a façonné les rapports humains
depuis l'Antiquité. Depuis la création des Nations unies, les nouveaux États indépendants ont
constamment appelé à la restitution du patrimoine culturel retiré pendant une occupation étrangère. La
restitution était considérée comme faisant partie intégrante de la décolonisation, du nouvel ordre
économique international et du droit au développement. Les revendications des peuples autochtones
en faveur de la restitution de la culture (terres et sites, dépouilles ancestrales, biens culturels,
connaissances et langues) imprègnent tous les aspects de la Déclaration de 2007 des Nations Unies
sur les droits des peuples autochtones. Cette Déclaration s'appuie sur le mouvement des droits
civiques et sur les droits de l'homme pour faire part des réponses des autochtones à l'occupation
étrangère en cours. Plus récente, la résolution 2347 du Conseil de sécurité de l'ONU de 2017 (la
première consacrée au patrimoine culturel) reconnaît la menace que représentent la perte et la
dislocation culturelles pour la paix et la sécurité internationales, et admet l’importance fondamentale
d'une coopération internationale efficace pour faciliter la restitution et prendre en charge ses effets. Le
fil rouge de ces demandes de restitution est que le droit des peuples à l’autodétermination et au
développement économique, social et culturel doit englober la culture et le patrimoine culturel.

Les appels lancés pour que les demandes de restitution soient traitées et les pertes culturelles en
cours enrayées ont suscité de nombreuses réactions. La Convention de l'UNESCO de 1970 vise à
encourager la coopération internationale entre les États pour réguler le commerce des biens culturels
et faciliter les demandes de restitution, tandis que la Convention d’UNIDROIT de 1995 vise à harmoniser
les règles de droit international privé traitant des demandes de restitution des États et des acteurs non
étatiques. Des initiatives semblables émanant d’organisations régionales existent également, tandis que
des efforts multilatéraux conduits à travers le régime de sanctions du Conseil de sécurité, l’Office des
Nations Unies contre la drogue et le crime et la Cour pénale internationale accentuent la coopération
internationale en matière de responsabilité pénale pour les pertes culturelles dues au commerce illicite
de biens culturels. Mais ces traités n'ont pas d'effet rétroactif. Suite à l’appel en 1978 du Secrétaire
général de l’UNESCO de l’époque, le Comité intergouvernemental pour la promotion du retour des
biens culturels (PRBC) a été créé pour faciliter les revendications dites « historiques » de restitution des
biens culturels. En réponse au plaidoyer des peuples autochtones, l'Assemblée générale a approuvé la
mise en place de « mécanismes équitables, transparents et efficaces pour avoir accès à des objets
cérémoniels et des dépouilles ancestrales et les rapatrier ». Au cours du dernier demi-siècle, les
réponses multilatérales à l'impact négatif persistant de la perte culturelle sur les peuples ont dépassé
la réglementation du marché du commerce des biens culturels pour adopter, vis-à-vis des demandes
de restitution, une approche fondée sur les droits de l'homme afin d’apporter des solutions efficaces en
liaison avec les cultures vivantes.

Les demandes de restitution du patrimoine culturel, émises par les nouveaux États indépendants
comme par les peuples autochtones, en passant par les victimes de conflits armés, d'occupations
belligérantes ou de catastrophes, insistent sur le fait qu'il ne s'agit pas simplement de la restitution d'un
objet culturel mais d'un processus de redéfinition des relations entre les peuples, dans et entre les pays
et les générations. Ce changement se reflète dans le débat controversé au sein du Conseil international
des musées sur la définition et la fonction des musées et des institutions de collecte, dans la réforme
constitutionnelle en cours de négociation dans plusieurs États, et dans l'élan croissant au niveau
régional et multilatéral pour disposer de mécanismes visant à faciliter la restitution internationale des
biens culturels emportés pendant la colonisation, des dépouilles ancestrales autochtones et des objets
sacrés. Il est important de rappeler que ces réponses et mécanismes doivent respecter le droit à
l'autodétermination et être développés et fonctionner avec la participation effective et le libre
consentement préalable des victimes de pertes culturelles graves, passées et présentes.
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PERSPECTIVE : Patrimoine culturel et droits humains
Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies pour les droits de l'homme (HCDH) 

« Parler de patrimoine culturel dans le contexte des droits de l’homme, c’est tenir compte des
patrimoines multiples par lesquels les personnes et les communautés expriment leur humanité,
donnent un sens à leur existence, construisent leur vision du monde et représentent leur rapport
avec les forces extérieures qui influent sur leur vie. Le patrimoine culturel doit être appréhendé
comme l’ensemble des ressources qui rendent possibles les processus d’identification et de
développement culturels des personnes et des communautés et que ces dernières, de façon
implicite ou explicite, veulent transmettre aux générations suivantes […] Le droit d’accéder au
patrimoine culturel et aux bénéfices qui en découlent comprend le droit des individus et des
communautés de, notamment, connaître, comprendre, découvrir et voir le patrimoine culturel,
d’en faire usage, de le préserver, de le mettre en commun et de le développer, ainsi que celui de
bénéficier du patrimoine culturel et des créations d’autrui. Il comprend également le droit de
prendre part au recensement, à l’interprétation et au développement du patrimoine historique,
ainsi qu’à la conception et à la mise en œuvre de politiques et de programmes de préservation et
de sauvegarde. »

Le droit d’avoir accès au patrimoine culturel et d'en jouir (2011)

Notre patrimoine culturel est éparpillé dans le monde entier, la plupart
ayant été volé à notre continent pendant la période sombre du

colonialisme. Il nous appartient, en tant que collectif, de travailler
ensemble pour le rapatriement sur le continent de nos ressources

culturelles. 

 S E. Kosinathi Emmanuel Mthethwa
Ministre des Sports, de l'Art et de la Culture

Afrique du Sud

Les participants ont identifié la nécessité de promouvoir le rôle de la culture
dans la mise en œuvre d’une approche fondée sur les droits humains dans
l’ensemble des politiques publiques qui soutiennent la culture en tant que bien
commun, dans tous les domaines culturels, pour lutter contre les inégalités
sociales, soutenir l’accès inclusif à la culture et la participation à la vie culturelle.

D’autres participants ont appelé à l’élaboration et à la mise en œuvre de cadres politiques et
juridiques qui renforcent les droits des peuples et des communautés à leur identité culturelle,
notamment par le biais d’une consultation et d’une participation éclairées, tout en respectant le
pluralisme culturel. L’amélioration et le renforcement de ces droits, tout en maintenant leur
continuité historique dans le temps, ont été mis en lumière comme un moyen pour les
communautés de s’appuyer sur la mémoire et l’héritage du passé, en tant qu’enregistrement de
l’expérience et des aspirations humaines, pour relever les défis contemporains et façonner un
avenir durable, qui ne laisse personne de côté. L’accès aux ressources du patrimoine culturel est
une pierre angulaire des plans de développement de certains pays, non seulement par la
réaffirmation de leur identité mais aussi en tant que base économique pour des emplois décents
de populations jeunes et en plein essor.
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L’architecture normative de l’UNESCO dans le domaine de la culture, composée de ses
conventions, recommandations et déclarations internationales — ainsi que d’autres
instruments normatifs pertinents des agences sœurs des Nations Unies et des organisations
régionales — représente une formidable boîte à outils pour développer des politiques
publiques plus durables et inclusives pour la justice sociale, la paix, la prospérité et la
protection de l’environnement. Depuis près de 70 ans, ces instruments évoluent, notamment à
travers un mouvement qui a commencé à émerger à la suite de MONDIACULT 1982 pour mettre
davantage l’accent sur les personnes, et non plus seulement les monuments, les fonctions, et non
plus seulement les objets, et la préservation du patrimoine, mais aussi son utilisation et son
développement durables, tout en informant mieux la relation entre l’homme et la planète. Dans le
même temps, nous avons assisté à l’évolution vers une plus grande sensibilisation et mobilisation
des individus et des communautés autour du patrimoine culturel en tant que témoignage de
l’identité culturelle, affirmant également le rôle croissant d’une multiplicité d’acteurs —
organisations intergouvernementales, ONG et société civile — dans la contribution de leurs
connaissances et leurs efforts pour faire progresser la protection, la préservation et la
sauvegarde. De même, le patrimoine culturel étant une source majeure de résilience humaine,
sociale, économique et environnementale pour les communautés, 

Les États membres signalent des liens plus systémiques entre le patrimoine culturel et
d’autres domaines politiques, notamment l’éducation, l’action climatique, la réduction des
risques de catastrophes, le tourisme, l’emploi, l’urbanisme, la prévention des conflits et la
réconciliation, même si ces liens nécessitent une plus grande consolidation. À ce titre, la culture
doit être pleinement considérée comme un bien public mondial, et le patrimoine culturel doit faire
partie intégrante des biens communs mondiaux en tant que ressource et force positive de
transformation, dans l’esprit du rapport du Secrétaire général des Nations Unies « Notre
programme commun ». Les Conventions culturelles abordent directement les questions
intrinsèquement liées aux droits humains fondamentaux, qu’il s’agisse du droit des communautés
ancestrales à vivre dans des sites du patrimoine mondial et à pratiquer leurs traditions, des droits
des communautés à accéder à leur passé et à le transmettre aux générations futures, de
l’appropriation illicite du patrimoine culturel immatériel des communautés (en particulier celui des
peuples autochtones) ou du retour des objets culturels dans leur pays d’origine. Ces derniers
points constituent des revendications des peuples et des individus pour une plus grande justice
sociale au niveau local et mondial. 

Pour l’avenir, la trajectoire des modèles de politiques du patrimoine culturel centrés sur la
population préfigure une nouvelle expansion des droits culturels, en particulier pour les
communautés marginalisées. À cette fin, une réflexion globale sur les droits culturels (individuels
et collectifs) est nécessaire pour réexaminer les Conventions culturelles de l’UNESCO, concevoir
de nouveaux mécanismes si nécessaire et créer de plus grandes synergies pour la protection et
la sauvegarde du patrimoine culturel matériel et immatériel contre des menaces sans précédent,
de l’insécurité aux catastrophes, et des algorithmes biaisés à un manque de transmission
intergénérationnelle. Cette réflexion devrait conduire à renforcer les alliances vers les modèles de
gouvernance et les politiques publiques, en affermissant l’engagement de la société civile, des
organisations intergouvernementales, des banques de développement, des acteurs du secteur
privé et, surtout, des communautés elles-mêmes, sur la base d’un engagement sans faille en
faveur des droits humains et des libertés fondamentales.
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Il est nécessaire de reformuler des outils participatifs pour la protection du patrimoine, ainsi que
de compiler les expériences de ces dernières années, afin d’analyser et de développer des outils
plus pertinents pour l’avenir en raison des changements sociaux résultant de la pandémie.

Instituto Nacional de Antropología e Historia (Mexique)

ResiliArt a été lancé par l’UNESCO en avril 2020 en tant que
mouvement mondial visant à mettre en avant la résilience et les
préoccupations des artistes et des professionnels de la culture face
à la crise du COVID-19 à travers des débats virtuels, organisés de
manière indépendante. À l’approche du MONDIACULT 2022, le
mouvement ResiliArt a évolué, invitant les communautés
culturelles et créatives, les dirigeants et les penseurs à réfléchir
profondément à l’état actuel de la culture. Les recommandations,
données et résultats des débats ResiliArt x MONDIACULT 2022 sont 

Université de Pavie (Italie, Pologne, Russie, Ukraine, Palestine)

Il existe un besoin mondial de garantir le droit à la culture à tous les citoyens.
Permettre l’accès aux objets du patrimoine culturel permettra aux citoyens et
aux créateurs de créer de nouvelles œuvres et de recentrer la créativité sur
de nouvelles opportunités économiques
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Formaliser un espace sécurisant pour un dialogue politique égal entre les
décideurs politiques culturels, les experts sur le terrain et les membres de
la communauté/militants de terrain qui ont travaillé à l’intersection du
climat, du patrimoine, de la culture et des arts facilitera les solutions
“venues d’en bas” et inversera les modèles centralisés traditionnels.

Climate Heritage Network and the CultureGoal2030 (Colombie, Équateur,
France, Mexique, Espagne, Suède, Turquie, Royaume-Uni, États-Unis)

rassemblés dans une enquête en ligne et analysés par l’UNESCO pour éclairer les
discussions de haut niveau en identifiant les besoins, lacunes et opportunités sur le
terrain. Tous les débats sont organisés indépendamment et les opinions exprimées
sont celles des organisateurs et des participants.

Creative Commons (États-Unis, Mexique, Pays-Bas, Argentine).

L’étude et la conservation du patrimoine concernent les structures
sociales, l’identité et la culture. La collaboration entre les citoyens et
les universités est donc importante pour assurer la protection et la
conservation du patrimoine.

L’intégration de la culture, du patrimoine et de la politique économique pour le développement
durable utilise les leçons du passé pour éclairer les décisions de notre avenir. Le patrimoine et la
culture peuvent — et doivent — fonctionner en harmonie avec le développement économique. Si
des efforts sont faits pour relier les deux secteurs, les possibilités de reprise sociale seront plus
significativement meilleures.

ICOMOS Global (Australie, Philippines, Singapour, Mexique, Turquie, Inde, Népal, États-Unis)

Reconnaître le travail déjà accompli par les communautés et
leur donner la priorité en tant qu’expertes de leur patrimoine.

Creatividad y Cultura Glocal A.C., en coordination avec l’UNESCO Mexique 
(Chili, Pérou, México)
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La promotion d’une communauté panafricaine plus consciente de son histoire, de sa
culture et de son patrimoine a été mise en avant comme un enjeu clé lors de la
Consultation régionale africaine, avec le retour des biens culturels africains comme
grande priorité émergente. Il a été souligné que c’est par la restitution que l'identité
africaine peut être réétablie, et l'héritage commun réaffirmé. Les participants à la
Consultation ont appelé à l’élaboration d’outils, de cadres juridiques et de lignes
directrices pour s’engager dans ce mouvement afin de récupérer leur patrimoine,
avec un appel au soutien de l’UNESCO et d’autres organisations internationales aux
pays africains pour la ratification de la Convention de l’UNESCO de 1970 et la
Convention d’UNIDROIT de 1995. D’autres processus nécessaires comprennent
l’élaboration d’inventaires pour identifier les biens détenus en dehors du continent
africain et la création de bonnes conditions pour la réception, la conservation et la
gestion de ces objets en anticipation de restitutions. Parmi les autres questions
majeures soulevées figurent la faible représentation des biens africains sur la liste du
patrimoine mondial et la manière dont il faudrait y remédier, ainsi que l’importance
croissante de mieux promouvoir les langues nationales et de renforcer la sauvegarde
du patrimoine culturel immatériel pour les générations futures.
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L’Union africaine a terminé la préparation d’une Position africaine commune sur la
restitution des biens et du patrimoine culturels et d’un Cadre d’action sur les
négociations pour le retour/la restitution des biens du continent ayant fait l'objet d'un
trafic illicite, dans le cadre de l’Année de l’Union africaine « Arts, Culture et Patrimoine :
Leviers pour construire l’Afrique que nous voulons 2021 ». La Communauté
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a également affirmé sa
volonté de s’engager dans ce projet aux côtés de ses États membres.
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Le patrimoine culturel est un axe essentiel des politiques culturelles dans les États arabes
et la consultation régionale MONDIACULT 2022 a souligné l’importance croissante du
patrimoine pour l’inclusion sociale, la paix et la diplomatie culturelle. Les pays de la région
partagent la langue arabe et il a été remarqué que celle-ci est un outil puissant pour
encourager la coopération sur les politiques culturelles, en particulier en ce qui concerne le
patrimoine documentaire et muséal. La sauvegarde du patrimoine culturel immatériel s’est
déjà avérée fructueuse en termes de promotion de la coopération entre les États arabes,
comme en témoigne l'augmentation notable du nombre de candidatures multinationales à
la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO. Les
participants ont noté que la réhabilitation du patrimoine était un moteur économique clé, en
particulier grâce au tourisme, tout en soulignant un besoin de professionnels qualifiés, non
seulement pour développer des programmes de formation solides, mais aussi attirer les
jeunes dans ce domaine en incluant la préservation du patrimoine culturel. Cependant,
alors que la région reste touchée par des crises militaires et sociales, le renforcement du
cadre juridique en matière de destruction délibérée du patrimoine culturel et de trafic
illicite de biens culturels est une question clé pour l’avenir, tout comme la restitution des
biens culturels. À ce titre, la poursuite de la ratification par les États membres des
conventions culturelles de l’UNESCO est une priorité.

FAITS MARQUANTS DE LA CONSULTATION RÉGIONALE

L'ALECSO appelle mener une réflexion sur développement des fonctions de la culture y
compris dans les opérations de maintien de la paix. Nous pensons que les opérations
internationales de maintien de la paix menées par les Nations unies font désormais partie de
la réalité quotidienne des sociétés, notamment dans certains pays arabes et africains, et que
la culture peut jouer un rôle clé dans la paix. Actuellement, les opérations de maintien de la
paix se concentrent principalement sur les questions de sécurité, mais elles ont besoin d'un
facteur culturel qui tienne compte de la diversité et des spécificités des sociétés impliquées,
qui respecte leurs valeurs culturelles et permette ainsi la protection du tissu social et culturel
face aux conflits armés. »
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Une caractéristique de nombreuses politiques de développement en Asie est la promotion
du bonheur et du bien-être comme objectif ultime, par opposition à la richesse matérielle, le
patrimoine culturel jouant un rôle clé dans le bien-être émotionnel, intellectuel et spirituel,
ainsi que le sens de l’identité. Plusieurs participants à la consultation régionale MONDIACULT
2022 ont souligné cette tendance comme étant la base des efforts déployés dans la région
pour protéger le patrimoine et la diversité linguistique. En outre, la culture est un point
d’entrée vers le respect mutuel qui mène à la paix et à l’harmonie au niveau régional. Se
projetant dans l’avenir, plusieurs pays ont souligné l’importance fondamentale du patrimoine
culturel pour la promotion des droits culturels et autochtones, dans le contexte de
l’amélioration du bien-être. La sauvegarde des savoirs traditionnels pour la résilience
écologique, la protection de l’océan et la lutte contre le changement climatique a également
été soulignée comme une priorité forte. En effet, les parties prenantes ont appelé au
renforcement d’une approche centrée sur la culture pour faire face au changement
climatique ainsi dans les approches de réponse aux catastrophes naturelles. Elles se sont par
ailleurs manifestées en faveur de l'exploitation la culture pour mobiliser et piloter l’action
climatique, faisant ainsi écho à une priorité majeure pour les ministres de la culture du G20
qui se réuniront en Indonésie les 12 et 13 septembre : les liens entre la culture et la nature.

PERSPECTIVES RÉGIONALES

Sergey Nivens/Shutterstock.com*

L'ASEAN Socio-Cultural Community Blueprint 2025, adopté en 2015, souligne la nécessité de
capitaliser sur le patrimoine culturel immatériel de la région en exploitant la sagesse locale et
les connaissances traditionnelles pour favoriser une culture de résilience face aux
catastrophes.
Plan directeur de la communauté socio-culturelle de l’ASEAN 2025A
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Grâce à nos liens entre la culture, les savoirs traditionnels et autochtones, la
terre et la mer de la région, avec les peuples du Pacifique, leurs droits et leurs
aspirations, nous donnons du sens à nos domaines clés. »
Plan stratégique de la Communauté du Pacifique 2022 à 2031

CADRES POLITIQUES RÉGIONAUX EXISTANTS SUR LE PATRIMOINE CULTUREL

La Stratégie touristique 2030 du Programme de coopération économique régionale pour l’Asie
centrale (CAREC) cite un espace « riche d’histoire et de culture et la sollicitation des richesses
naturelles de la région », soulignant que la route de la soie est son atout touristique le plus
important. La stratégie propose de promouvoir davantage les liens culturels entre les pays du
CAREC afin de renforcer l’image culturelle de la région et de stimuler les visites dans divers
pays, en particulier le patrimoine culturel immatériel.
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https://www.spc.int/resource-centre/key-documents/strategic-plan-2022-2031
https://www.adb.org/documents/carec-tourism-strategy-2030
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Alors que le patrimoine culturel a longtemps fait l’objet de politiques culturelles au niveau
de l’État dans la région, la consultation régionale MONDIACULT 2022 a révélé la volonté
accrue d’une approche plus humaine contribuant à l’inclusion sociale, au dialogue, à la paix
et à la qualité de vie. Les participants ont particulièrement souligné la nécessité d’exploiter
le pouvoir de la culture et du patrimoine pour promouvoir l’identité culturelle des territoires
locaux. L’accès à la vie culturelle et la participation à celle-ci, en particulier pour les
minorités et les peuples autochtones, est une préoccupation majeure soulevée lors de la
consultation, y compris la contribution de la culture à l’indice de développement humain. La
manière de promouvoir les synergies entre le patrimoine culturel et la culture
contemporaine, y compris les industries créatives, était une préoccupation pour certaines
parties prenantes, au même titre que les processus pour consolider des approches plus
cohérentes du patrimoine culturel incluant les autorités publiques, le secteur privé et la
société civile, ainsi que les communautés locales elles-mêmes. La vulnérabilité du
patrimoine culturel au changement climatique a également été soulignée, ainsi que la
nécessité de capitaliser sur le potentiel de la culture pour contribuer à la résilience et à
l’adaptation au changement climatique.

PERSPECTIVES RÉGIONALES
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Changing of the guard ceremony in Athens
Albert Nowicki/Shutterstock.com*

une Europe inclusive : participation et accès pour tous
une Europe durable : des solutions intelligentes pour un avenir cohérent et durable
une Europe résiliente : sauvegarde du patrimoine en péril
une Europe innovante : mobiliser la connaissance et la recherche
un partenariat mondial renforcé : renforcer la coopération internationale

Alors que la politique relative au patrimoine culturel dans l’Union européenne relève
principalement de la responsabilité de ses États membres, le Cadre européen d’action en
faveur du patrimoine culturel de 2018 guide les activités liées au patrimoine au niveau
européen. S’appuyant sur les efforts de l’Année européenne du patrimoine culturel 2018, il
définit un cadre dans lequel les politiques européennes en matière de patrimoine culturel
sont globales, intégrées, multipartites et fondées sur des données probantes. Il propose
cinq axes d’action continue :

Cadre européen d’action en faveur du patrimoine culturel (2018)
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https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/5a9c3144-80f1-11e9-9f05-01aa75ed71a1
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Les droits culturels, historiquement importants dans les politiques culturelles de la
région, ont été réitérés lors de la consultation régionale MONDIACULT 2022, avec un
accent renouvelé sur le patrimoine culturel des populations autochtones et afro-
descendantes, ainsi que sur le concept de plus en plus important de « buen vivir » ou
de « bien vivre ». Plusieurs participants ont souligné les caractéristiques multilingues
et multiethniques de la région et le lieu central de la reconnaissance du patrimoine
culturel diversifié de la région, en particulier le patrimoine culturel immatériel des
populations autochtones et afro-descendantes, pour assurer la mémoire collective et
lutter contre la discrimination. La lutte contre le trafic illicite de biens culturels, en
particulier de ces communautés, a également été fortement soulignée. « Buen vivir »,
se transforme graduellement en la base des politiques culturelles dans la région,
promotrices de nouveaux modèles de développement inclusif et d'un patrimoine qui
(i) protègent la sagesse ancestrale, l’artisanat et les langues, (ii) promeut le tourisme
culturel et gastronomique durable, la sécurité alimentaire et la conservation de la
biodiversité (y compris la biodiversité génétique), et (iii) s’attaque aux effets du
changement climatique. L’une des principales lacunes identifiées par les participants
était le rôle de la culture dans les politiques de lutte contre le changement climatique
et de résilience aux catastrophes. Dans les développement plus récents, les ministres
de la culture du Marché commun du Sud (Mercosur) se sont réunis le 10 juin pour
réaffirmer leur engagement envers MONDIACULT 2022 et aligner leurs priorités sous-
régionales, tout comme les ministres de la culture de la sous-région d'Amérique
centrale CECC-SICA, qui, eux, se sont réunis le 28 avril dernier.

27 The Tracker | Juin  2022
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ItzaVU/Shutterstock.com*

Le Plan ibéro-américain pour la reconnaissance, la protection et la sauvegarde du
patrimoine culturel a été adopté par le Secrétariat général ibéro-américain (SEGIB) en 2016
dans le cadre de la Charte culturelle ibéro-américaine, qui vise elle-même à « promouvoir
la protection et la diffusion du patrimoine culturel ibéro-américain et du patrimoine naturel,
matériel et immatériel par la coopération entre les pays ». Basé sur deux axes, à savoir la
protection et la reconnaissance du patrimoine culturel et la conservation, la sauvegarde et
l’appropriation sociale du patrimoine culturel, il couvre des questions telles que la
planification des risques de catastrophe, le trafic illicite de biens culturels et la participation
communautaire à la gestion du patrimoine culturel.
Plan ibéro-américain pour la reconnaissance, la protection et la sauvegarde du
patrimoine culturel (2016)
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COMMUNIQUÉ

L’UNESCO LANCE UN PROGRAMME POUR
SOUTENIR LES ARTISTES UKRAINIENS

L’UNESCO apportera un soutien financier aux artistes
ukrainiens pour favoriser la poursuite de la création
artistique et l'accès à la vie culturelle, dans le cadre d’un
programme pilote lancé par l’Organisation en partenariat
avec l'ONG ukrainienne Museum of Contemporary Art
(MOCA).

Oleksandr Filatov/Shutterstock.com*

NOUVEAU RAPPORT SUR 
L’IMPACT ÉCONOMIQUE DE LA COVID-19

L’UNESCO et le département de la culture et du tourisme d’Abu Dhabi
ont publié le rapport La culture à l'heure de la COVID-19 : Résilience,
relance et renaissance, qui donne un aperçu global de l’impact de la
pandémie sur le secteur de la culture depuis mars 2020, et esquisse des
pistes pour sa relance. Le rapport souligne que la culture a été l’un des
secteurs les plus gravement touchés au niveau mondial, avec plus de 10
millions d’emplois perdus rien qu'en 2020 et une baisse de 20 à 40 %
des revenus dans l'ensemble du secteur.

PLUS DE 150 SITES CULTURELS PARTIELLEMENT
OU TOTALEMENT DÉTRUITS
Selon un nouveau décompte, 152 sites culturels en
Ukraine ont été partiellement ou totalement détruits
depuis le début de la guerre. L’UNESCO réitère son appel
au respect du droit international, et poursuit ses actions
de soutien aux professionnels de la culture sur le terrain.

Ingus Kruklitisv/Shutterstock.com*
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